
Nous vous prions de nous excuser pour les désagréments que 
vous pourriez subir en relation avec ces travaux.

Plus d’infos sur www.autoroutesuisse.ch
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A1 / Pont ouest de la gare de Morges

Réfection urgente des joints endommagés  
du pont ouest de la gare de Morges

Estavayer-le-Lac, mars 2017

Madame, Monsieur,

L’Office fédéral des routes entreprendra prochainement des travaux de remplace-
ment des joints endommagés du pont de la gare de Morges. Ces travaux urgents 
et indispensables à la pérennité de l’ouvrage s’étaleront sur près de huit semaines.
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Les 2 fly-over qui enjambent  
les travaux prévus sur les joints  
endommagés du pont

Pour mener à bien ces interventions et garantir au maximum la fluidité et la sécu-
rité du trafic sur cet axe autoroutier majeur, deux fly-over (pont sur le pont) vont 
être installés alors que certaines parois anti-bruit seront partiellement démontées 
le temps de l’exécution des travaux. Ces interventions génératrices de nuisances 
sonores et lumineuses se dérouleront aux dates suivantes :

•  Mercredi 19 au jeudi 20 avril de 21 h – 5 h du matin, pose du premier fly-over 
sur la chaussée de l’axe Jura (montagne). Circulation en bidirectionnelle sur la 
voie opposée ;

•  Jeudi 20 au vendredi 21 avril de 21 h – 5 h du matin, pose du second fly-over 
sur la chaussée de l’axe Jura (montagne). Circulation en bidirectionnelle sur la 
voie opposée ;

•  Jeudi 4 au vendredi 5 mai de 23 h 30 – 3 h du matin, pose du joint.  
Sortie axe Jura forcée ;

•  Mercredi 17 au jeudi 18 mai de 21 h – 5 h du matin, ripage des deux  
fly-over sur la chaussée lac. Fermeture ponctuelle de l’autoroute ;

•  Jeudi 1er au vendredi 2 juin de 23 h 30 – 3 h du matin, pose du joint.  
Sortie axe lac forcée ;

•  Mardi 13 au mercredi 14 juin de 21 h – 5 h du matin, démontage du premier 
fly-over sur la chaussée lac. Circulation en bidirectionnelle sur la voie opposée ;

•  Mercredi 14 au jeudi 15 juin de 21 h – 5 h du matin, démontage du second 
fly-over sur la chaussée lac. Circulation en bidirectionnelle sur la voie opposée.

Conformément à la directive sur le bruit des chantiers, les travaux bruyants d’hydro-
démolition qui se dérouleront du 24 au 28 avril et du 22 au 26 mai s’effectueront 
scrupuleusement selon la plage horaire autorisée, de 8 h à midi et de 13 h à 17 h.

Conscients des nuisances occasionnées par ce chantier indispensable, nous vous 
prions d’ores et déjà de nous excuser de ces désagréments et vous remercions de 
votre compréhension.


